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Conditions du Bail – 5735 St-Hubert 

Conditions 

 

1. Les locataires sont solidairement responsables du paiement du loyer. 
2. Le propriétaire fournira le réfrigérateur, la cuisinière, _______________________________________________ 

Ils doivent être restitués au propriétaire dans un état de propreté. Les locataires ne sont pas autorisés à installer 
leur propre laveuse/sécheuse/lave-vaisselle à l'intérieur de leur unité. 

3. Pour toutes les plaques de cuisson en céramique, le locataire sera facturé 500 $ pour toute fissure ou bris de la 
plaque de céramique. 

4. Les locataires ne peuvent laisser leurs vélos ou tout autre effet dans les escaliers intérieurs et/ou dans les 
parties communes de l'immeuble (sauf le garage). 

5. Il est interdit de laisser des sacs de déchets ou de matières recyclables dans les espaces communs à l'intérieur 
ou à l'extérieur du bâtiment. Ils doivent être déposés dans les bacs désignés dans la ruelle. 

6. Il est interdit de laisser/entreposer des objets personnels dans les espaces communs de l'immeuble. La direction 
se réserve le droit de disposer de ces articles sans préavis. 

7. Il est absolument interdit d'aller sur le toit du bâtiment et/ou d’avoir un BBQ. 
8. Les locataires ne sont pas autorisés à modifier la serrure de la porte, ni à en ajouter une supplémentaire.  
9. Tout dommage causé au logement par le(s) locataire(s) doit être payé ou réparé par le(s) locataire(s). Cela inclut 

les toilettes/baignoires bouchées, sauf en cas de problème de plomberie (voir page 2 pour les tarifs). Tout 
dommage causé par des tiers, non affiliés au propriétaire, sera à la charge du ou des locataires. Cela inclut les 
fenêtres et les portes brisées. 

10. Des frais de service de 75 $ seront facturés pour chaque détecteur de fumée manquant/cassé. Les locataires 
sont responsables du remplacement des piles. 

11. Les locataires sont responsables du remplacement des piles de leur serrure numérique.  
12. Pour tout problème avec le logement ou réparations nécessaires, le(s) locataire(s) devront créer une demande 

de maintenance de service dans l'application mobile YULiv. 
13. Tout appel de maintenance inutile entraînera des frais de service de 100 $. Veuillez noter que nous ne sommes 

pas responsables du changement des lumières brulées (voir page 2 pour les prix). 
14. Les nouvelles moustiquaires ne seront pas installées sur les fenêtres où il n’y en a pas déjà. Seuls les écrans 

existants seront conservés. 
15. Le propriétaire doit fournir des services d'extermination en cas d'infestation. Cependant, si le logement s'avère 

sale au niveau des détritus, de la nourriture laissée à l'air libre , etc…, les services d'extermination pourront être 
facturés au(x) locataire(s). De plus, si les instructions envoyées avant le soin ne sont pas respectées, le(s) 
locataire(s) seront responsables de la facture associée. 

16. Le(s) locataire(s) est/sont responsables de leurs propres clés. Le propriétaire n'est pas tenu de remplacer 
immédiatement une clé perdue/oubliée. Le propriétaire ne sera pas responsable financièrement de tout 
serrurier appelé à déverrouiller une porte. Veuillez consulter au dos les frais liés  aux serrures et aux clés. 

17. Le locataire doit payer 20 $ (frais d'administration) pour tout chèque sans provision (NSF) ou échec de transfert 
EFT. Le locataire est également responsable des éventuels frais facturés par sa banque.  

18. Toute demande de transfert de bail et/ou de sous-location doit d'abord être approuvée par le propriétaire, qui 
doit recevoir un préavis approprié, ainsi que les candidatures de tout candidat possible (des frais de vérification 
de 100 $ sont associés aux transferts de bail). 

19. Les locations à court terme par le(s) locataire(s), comme Airbnb, sont absolument interdites. 
20. Toute peinture effectuée dans le logement doit être autorisée et approuvée par le propriétaire. Les locataires 

ont droit à deux trous par pièce (y compris les couloirs et les salles de bains) pour suspendre des objets. 
21. Tout dommage causé par l'installation/le retrait des bandes lumineuses LED sera à la charge du locataire.  
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22. Les animaux domestiques ne sont pas autorisés dans l'appartement, sauf accord du propriétaire.  
23. Il est interdit de fumer/vapoter à l'intérieur de l'appartement ou du bâtiment. En cas de faute, des frais de 

nettoyage et/ou de peinture peuvent s'appliquer. 
24. Le loyer (autre que TEF) sera payé au bureau, situé au rez-de-chaussée du 5735 St-Hubert. Seuls les chèques 

doivent être déposés dans la boîte aux lettres « Admin ». Le propriétaire ne sera pas responsable de toute perte 
ou absence d'argent liquide placé dans la boîte aux lettres. 
 

Services et Prix 

 

▪ Les services suivants peuvent être fournis : 
o Remplacement d'une clé perdue (20$ de frais de service + 3$ par clé) 
o Changement du code d'une serrure numérique (20 $ pour le service) 
o Achat et changement d'ampoules dans l'appartement (frais de service de 60$ + coût de l'ampoule)  
o Fenêtres isolantes avec plastique (60$ pour le service + 30-40$ par fenêtre selon la taille) 

▪ Les services suivants doivent et seront fournis par le propriétaire, compte tenu des circonstances, et le 
locataire sera facturé en conséquence : 

o Services de nettoyage en cas de défaut du locataire de fournir un appartement présentable après 
avoir reçu un préavis de visite de 24 heures (équivalent à 10 % du loyer total) 

o Services d'entretien pour lavabos ou toilettes bouchés si la cause est due à la négligence du 
locataire (frais de service de 150$) 

o Peinture et/ou plâtrage en raison de peinture non approuvée par les locataires (150$ -200$ par mur) 
 

Signature 

 

Date: ______ /______ /______                              

 

 

Signature: _________________________________  Signature: _________________________________ 

 

 


